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ÔU LS POLITICUS MUNICIPAL r PROVINCIAL ET NATIONAL

ANGLETERRE.
Londres, Le 22 mars. — On lit aujourd’hui dans le Courier : 
» Les journaux français ignorent évidemment les intentions 

réelles de la Russie quand ils pensent qu’elle va rester tran
quille sur le Prulii. 11 est beaucoup plus probable que, dans 
ce moment, ses troupes_sont dans les principautés; mais ce 
n’est pas la que les hostilités commenceront. Les troupes tur
ques ne passeront pas le Danube.

“ Lu refus de la part de la Porte d’exécuter la conven
tion d’Akermann justitie l’occupation , par la Russie , de la 
Moldavie et de la Valachie , et cette occupation n’est pas une 
violation du traité du 6 .juillet, »

FRANCE.
Paris , le 25 mars. —- Le ministre de l’intérieur a présenté 

à la chambre un projet de loi sur les listes électorales.
— Le ministère a communiqué aujourd’hui a la chambre 

des députes un projet de loi sur le mode d’interprétation après 
mie double cassation. Suivant ce projet, le conseil d’état per
lait toute juridiction en cette matière ; et après deux arrêts 
° cassalion , l’interprétation serait donnée en forme de loi.
■"-La chambre des pairs se réunira demain. On croit que le 

code sur la pêche fluviale sera présenté dans cette séance.
Dans la séance du samedi 22 mars. M. Charles Dupin 

a ué'pôsé sûr le bureau do la chambre des députés une pétition 
je M. Schreiber, pour substituer à l’impôt de la loterie un 
impôt sur les sucres.

MM. Edmond Blanc et Lsambert, avocats , ont présenté 
au conseil d’etat une nouvelle requête au nom de MM. Foi 
et Douez et de dix-neuf autres parties intervenantes , blessées 
pus ou moins grièvement dans les journées des ig et 20 no
vembre. lis prennent.des conclusions plus se'vères contre MM. 

rauchet et Delavau à mesure des révélations nouvelles que 
ourint le supplément d'instruction. Ils invoquent contre ces 

deux fonctionnaires l’application des articles 109, no , 123 et 
modu code pénal. Ils reprochent à M. Delavau de. n’avoir publié 
sou ordonnance de police qu’à l’entrée de la nuit du 20 no
vembre , tandis que l’ex-préfet avait reconnu la nécessité de 
prendre des mesures de surveillance à raison des circonstances 
graves où il prétend s’être trouvés.

~~ On lit dans le Moniteur :
11 sieur Pierre Coquin vient d’adresser , par l’intermédiaire de M. le 

^«ur du roi de Cosne, (Nièvre) à S. Esc. Mgr. le garde-des-sceaux , 
n retluele tendant à obtenir du roi l’autorisation de substituer au 

de Coquin celui de Lebrun , uni est !e nom de son bisaïeulwalernel. »
iie^e,S nouve9es que nous recevons directement de Lisbonne, 
par j^00.1^611* pas sur tous les points avec les récits publiés 
vté ]6S] °Uniaux anglais. Les désordres dont celte capitale a 
rivée0! eatle dans 'es Premièrcs journées qui ont suivi l’ar- 

régent, ne sout que trop réels, mais rien ne prouve 
tences'1'"^ don ^'8uel ait conçu le projet de céder aux vio- 
bj;rs ^’constitutionnelles de la populace. Quelques actes pu- 
tïaire °rm<JI!*; l’eu croire que S. A. R. comprend, au con- 
gavanti Sa.Anation , n’oublie pas les engagemens pris, et les 
qne "années , et ne se dissimule point les conséquences 
lesgoei/e*rrMt avo’r Ie succès momentané des intrigues dans 

L’a/ I. S °D "Lerche à compromettre son nom.
Venant” mSatJeur anglais a renvoyé, en effet, des fonds pro
duire • \ emPrUKl doul l'Angleterre était garant; le dé- 
^outefn-U1 riiS,iait alors a Lisbonne justifiait cette précaution, 
seil j )S ün ,ao“s apprend que le 14. U a été tenu un con- 
Çoiiv 3116 e‘!ue le prince régent a renouvelé sa promesse de Jverner conformément aux pouvoirs qu’il avait reçus I a
MamC0|nf1TvUl0n|nellVet aux formes établies par" cet acte 
bttd„ C‘U.aL f1)anS ,le, même conseil , la dissolution de la cham- 
insl ö dcPates a ele' décidée. L ambassadeur aimlais a ven t 
pochons positives; les troupes anglaises sbnt partiL "

Corfou, blbla!lar> fc second 'a Malte, le troisième à
“j! dans0? fort s\?t tT"“1*, dans le TaSe - et 3oo hom- 

c’ans an M • • Saint-Julien, destines à protéger les néco-
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le Jx0ll:nal des. Wats dit que des lettres de 

uu ‘4 portent ce qui suit :(( Jjj *
lln conseil d’p'tawf’sstdul*011 des, chambres a été arrêtée dans 

• Quelques membres indépeudans de ce coi ps

n’ont pas assisté à la séance , en sorte que la mesure a été pris** 
à l’tiiïaniiuité. Peu d’instant après la séparation du conseil, je 
comte de Vilta-Aeai a etc destitue du poste de ministre des 
affaires étrangères ; mais son remplaçant n’a pas encore été 
nommé.

*< Ce matin , en vertu d’un décret, les deux chambres ont 
été dissoutes.

» Le corps diplomatique paraisait craindre que la dissolution 
des chambre 110 frit suivie de la proclamation de l’infant don 
Miguel comme roi de Portugal. M. le comte de Rombellas , 
ministre d’Autriche , et M. Lamb , ambassadeur d’Angleterre , 
avaient annonce formellement que~, si cette proclamation avait 
lieu, ils quitteraient Lisbonne sur-le champ. »

PAYS - BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du 25 mars. — Yers dix heures, un grand nombre de mem
bres et M. le conseiller d état directeur général (VanderfosseJ sont réunis 
dans la salle.

Le président ouvre la séance et déclare que la discussion est continués 
sur le projet de loi relatif aux entrepôts publics.

La parole est à M, de Gurlaciie.
M. de Gerlache applaudit au projet de loi sut Y entrepôt, et il explique 

en quoi consistent les avantages de ce nouveau système qu’il avait depuis 
long-terns sollicité dans l’intérêt de l’industrie nationale. Au moyen de 
1 entrepôt, dit-il , notre marché intérieur nous appartient , et le haut coin- 
rnerce conserve toute la latitude et tontes les facilités possibles pour ses 
spéculations. Mais l'orateur aurait désiré que le bénéfice de l’entrepôt eût 
été étendu a quelques unes de nos principales villes frontières, quoique 
non-maritimes. Il prétend que cette extension est particulièrement né
cessaire pour rétablir nos relations du côté de l’Allemagne. JI cite 
plusieurs villes de France et d’Allemagne , ou de pareils entrepôts 
existent.

L’orateur dit aussi par occasion quelques mots au sujet du projet de 
loi sur le tarif qui doit être discuté incessamment, et dont il critique 
plusieurs articles.

M. Van Alphen , dans un discours hollandais d’une grande étendue, 
fait de nombreuses observations critiques sur le projet, qui n'obtiendra 
point son assentiment.

M. le baron de S écus parle dans les termes suivans :
« pres la dépense considérable d’argumens quia été faite dnn? cetîe 

assemblee, je craindrais non-seulement d’abuser de la patience de Y. N P. 
mais meme de les impatienter tout-à-fait si je les forçais d’en écouter de 
nouveaux. Je me bornera, donc à dire que je regarde le projet comme 
1 tnlroduc.ton an seul et veritable système qui puisse concilier la liberté 
du commerce avec la protection due à l’agriculture et à l’industrie et eue 
je volerai son adoption, 1

» 'J’aurais désiré qu’on pût aussi étendre la mesure aux frontières de 
terre , ot'notamment à celles qui confinent à l’Allemagne et à l’est de la 
France, parmi les précautions nécessaires pour éviter toute’ prise frau
duleuse en consommation r c’est une observation que je soumets aux 
méditations du gouvernement. »

, Corner Hooft, qui s’exprime en français, combat quelques disposi
tions du projet. Il suspendra sou vole.

M. Van Re enen rappelle dans uu discours hollandais très étendu , un 
grand nombre.des argumens émis déjà pour la loi proposée

M. Donler Curtius suspend son vote parles mêmes motifs à peu-prés 
que M. Curver Hooft.

M. le Baron de Stassart demande la parole et s’exprime de la manière 
suivante : Nobles et puissant) seigneuis, je n’avais pas le projet de 
prendre la parole sut une question déjà si bien approfondie , mais je 
dirai deux mots relativement au vœu qu’ont émis , pour l'extension 
des entrepôts publics a des villes de l’intérieur ou du moins situées 
non loin des frontières de terre, quelques orateurs qui eu reste ap
plaudissent aux avantages. incontestables de la mesure proposée. Je 
voudrais aussi que celte extension fût possible, mais je la crois in- 
praticable , et la carte géographique du royaume nous eu fournirait 
au besoin !a preuve. La surveillance deviendrait difficile, dérisoire , elle 
deviendrait impossible ; la fraude se ferait jour de toutes parts j et dans 
le but de favoriser les spéculations de quelques négocians de quatro 
ou cinq villes, nous exposerions nos fabriques et notre agriculture à une 
ruine probable, ou plutôt presque certaine: Strasbourg est , en France,
1 unique ville non maritime où l’on voie des entrepôts d’importation et de 
réexportation ,* l’avantage d’être placée à l'exttêine frontière, sur un grand 
fleuve , a pu seul lui mériter , sans inconvénient, cette faveur. Une con
cession , telle qu’un la demande , je n’hésite pas à le dire , me ferait re
jeter une loi que depuis longtemps j’appelais de toils mes veaux niais 
dont le succès , qu’on ne l’oublie point, tient essentiellement à la bonne 
exécution.

M. Vanderfosse, conseiller-d’étal , direclenr-général, prend la défense 
du projet.

Après quelques phrases hollandaises, il fait usage de la langue fran
çaise. Il s’applaudit d’avoir à parler sur une loi éminemment utile; mais 
il regrette que la mauvaise santé de M Appolius t’y oblige. Il examine 
ensuite les principales dispositions de la loi , en fait ressortir les avantages 
et répond aux principales objections des opposans.

M. tVarin obtient la parole pour répondteà M. la conseiller-d’état Van- 
derfusse. On ri a pas tait disparaître les difficultés qui d’abord l’avaient 
frappées. Il votera contre. Quelques dispositions lui paraissent d’ailleurs 
contraires à la loi fondamentale.

»
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La projet mis aus voix est adopté par 77 suffrages. — i5 membres ont 
volé contra : MM. Van Alpen , Byleveld , Warin , Collot d’Escury , 
Htnlopen , Dumont , de Langlie , Dedel, Van Randwyt , Repelaer , 
Weerts , Donker Curtius , Corver Hooft, do Broukere et Jarges.

Le ministre de là justice entre dans lasalle.
La discussion est ouverte sur le ae titre du 3' livre du code de procé- 

dure civile , intitulé des successions.
M.Van Crombrugghe indique les diverses améliorations qui résultent 

des changemens apportés à ce titre , et pense que désormais rien ne s’oppose 
plus à ce qu’il soit adopté.

M. Donber Curtlus fait quelques observations critiques ; il aurait désiré 
plusieurs changemens encore ; néanmoins son vote sera favorable.

Le ministre de la justice déclare qu’il ne croit pas devoir prendre 
la parole

L’appel nominal auquel on procède donne pour résultat l’unanimité de 
85 membres ( Sept membres ont quitté !a salle. )

La séance est levée vers 2 heures. On s’ajourne au mercredi 26 à 7 heu
res du soir.

Liège , le 28 Mars.
*ft* Les personnes dont Vabonnemen t expire- à la fin du mois , 

sont priées de le renouveler, afin de tie pas éprouver de retard 
dans Cenvoi du journal.

Nous apprenons à l’instant qu’un e'vènement bien de'plorable 
vient de jeter la consternation dans le village de Seraing et les 
communes environnantes. Hier , vers sept heures et demie du 
soir, le feu dit grisou a éclate', on ne sait encore par quelle 
cause , dans une des houillères de l’établissement de Seraing. 
Des cinquante ouvriers qui se trouvaient alors dans la mine , 
dix ou douze seulement en ont élé retire's , dit-on , plus ou moins 
grie'vement blessés. On ignorait encore ce matin le sort des 
autres. Une partie du corps des mines s’est transporte' sur les 
lieux. On ajoute que le curé de Seraing et son vicaire se sont 
fait descendre dans la houillère.

— D’après le Journal de La Haye , le prince d’Orange partira 
aujourd’hui de La Haye pour Pétersbourg.

— Avant-hier la cour supérieure de Bruxelles a casse' un arrêt 
de la cour d’assises du Hainaut qui prononçait la peine capi
tale contre six individus convaincus d’avoir nuitamment, mas
qués et à main armée, commis une tentative d’assassinat,' 
suivie de vol avec effraction , dans la ferme du sieur Gambier, 
à Ellezelies.

Un des moyens présentés par l’avocat consistait en ce que les 
procès-verbaux n’ont point mentionné que les témoins eussent 
prêté serment. L’affaire est renvoyée aux assises de la Flan
dre-orientale.

— La Gazette d'Augsbourg contient un article de Bruxelles, du 29 
février dernier, dans lequel on lit : « Les statuts de la société du Lu. 
xembourg , qui viennent de paraître , peuvent être considérés comme 
une manifestation publique de principes très-libéraux eu matière d’écono
mie politique. » Après avoir rendu compte du but de cette association , 
le correspondant ajoute : « L’esprit de spéculation est si généralement 
répandu aujourd’hui , que ce projet ne pourrait manquer d’obtenir un 
accueil favorable, si l’on ne se croyait fondé à reprocher à ses auteurs 
d’avoir trop soigué leurs propres intérêts et de n’avoir donné ni assez d’é- 
claircissemens sur ce qu'ils ont fait jusqu’ici, ni dos explications assez 
satisfaisantes sur les mntils qui ont dû former leur opinion en faveur de 
la probabilité du succès. » On paraît croire aussi que la réussite des pre
mières démarches est subordonnée à la part d'intérêt assurée d’en haut. 
Quoiqu’il en soit, il serait à regretter que des vues accessoires fissent 
tort à cette conception dont l’objet principal étant de lier la Meuse près 
de Liège à la Moselle, devra donner nécessairement plus d’activité au 
commerce de ces contrées, dans leurs rapports avec le haut et le moyen

[Journal de Luxembourg.)
_On écrit de Gand que dimanche dernier , dans un bois en

tre Ecloo et Lembeke , un assassinat a été commis sur la per
sonne d’une veuve indigente , âgée d’environ 5o ans , et mère 
de ti'ois enfans. Un individu soupçonné de ce crime a été arrêté.

_Nous apprenons que la belle frégate le Voltaire qui vient
directement de la Nouvelle-Orléans avec un chargement de co
ton Louisiane, à la consignation et pour compte de la maison 
de MM. Verhaeghe de Naeyer el C", de Gaud, et dont le 
capitaine est adressé à M. B. Kreps , courtier de navires, doit, 
aujourd’hui , faire son entree à Terneuzen pour arriver au port 
de Gand après-demain. Journal de Gand.

— M. Simon, de Mous , vient d’être nommé premier 
guittare de la cour. Ce virtuose, qui est aveugle , s’est fait 
entendre, dimanche passé , à La Haye, 011 il a recueilli de nom
breux applaudissemens,

__ On écrit d’Ostende , le 21 mars:
n Une construction gigantesque, entreprise à Ostende, ex

citait dans cette ville , et dans tous les pays oit l’on en entendait 
parler , la curiosité générale. L’intérêt redouble maintenant 

- qu’on connaît la destination de l’édifice, et qu’on sait qu’il ser
vira a faire voir la fameuse baleine , échouée près du port, en 
novembre dernier. 11 ne fallait rien moins qu’une pareille cons
truction pour un pareil colosse, dont on pourra se^ figurer 
l’énorme dimension, en apprenant que la vaste salle de 1 hotel de 
commerce, mr le bassin , reconnue pour une des plus grandes 
qui soient dans la Belgique, est trop petite pour la contenir. A 
une distance considérable , et an-delà des bassins , les curieux 
admirent une majestueuse colonne vertebrale que loti aperçoit 
quand les croisées sont ou verles. Mais maintenant que toutes 
les pal lies de l’animal vont être rejointes , et que toutes les for
mes vont être reproduites, il a fallu un local exprès. Le pro
priétaire , M. Kessels , a donc conçu l’idée., qu’il a exécutée , 
malgré les dépenses énormes que cela a occasionnés , de faire 
construire en bois une loge plus grande que certaines salles de 
spectacle: c’est dans ce local convenablement orné, que le pu

blic pourra jouir de la vue du plus grand cétacé qui existe en 
Europe. On espère que dans peu de tems cette pièce intéressante 
construite de manière à être démontée, sera prête à être trans' 
portée , après toutefois , qu’elle aura été expos :e pendant quel- 
que tems en cette ville.» Courrier des Pays Bas

%* Quelle indiscrétion ! Le Journal de Genève publie le 
budjet de cette ville pour l’année Ï828. On y voit que sur 
467,660 fl. de revenus ; il eu figure 100,000 pour les travaux 
publics et promenades, et 76,000 pour instruction et encoura- 
gemens divers.

En Franceses villes dont les revenus dépassent cent mille 
francs , sont légalement tenues de faire imprimer leurs budjets 
Les mystérieuses municipalités de la Belgique attendraient-elles 
par hasard ,1 pour publier les leurs, qu’une loi les y forçat P 
L’excuse serait bonne !

Dans son audience de mardi le tribunal correctionnel de 
Bruxelles a condamné : t° Mr L. Vandencruyce à 6 jours d’em
prisonnement pour outrages , dans une lettre du i5 octo
bre 1827, insérée au Courrier des Pays-Bas, contre le bóursmes- 
tre d’Humbeek , i° l’éditeur du journal à un jour de la même 
peine, et tous deux solidairement aux frais pour tous dommages- 
intérêts envers la partie civile , libre à celle-ci de faire impri
mer et afficher le jugement, au noaibre de 10 exemplaires dans 
les communes de Bruxelles , Humbeek et Beygbetn , aux frais 
des condamnés.

La partie civile avait conclu à une indemnité de 5oo florins.
11 est a regretter que le Journal de la Belgique, le seul 

des journaux de Bruxelles qui , croyons-nous , rapporte ce ju
gement, ne fasse point connaître d’une manière détaillée les 
faits qui ont donné naissance au procès ; et surtout les plai- 
doieries qui ont eu lieu à cette occasion. Dans le déplorable 
étal où se trouve notre législation sur la presse , trop de pu
blicité ne peut-être donnée aux procès qui touchent à lapins 
précieuse de nos garanties, et qu’on voit chaque jour se mul
tiplier parmi nous , comme si l’on prenait à tâche de vérifier 
le -mot énergique d'un de nos honorables députés : 6n veut tuer 
la presse dans les Pays-Bas. D’après le journal cité plus haut, 
les juges de Bruxelles sont , encore en ce moment, sajsis do 
cinq affaires sur la presse, dont deux eu appel.

Le Journal des débats, dans un article sur la Révolution 
des Pays-Bas , par Schiller, établit entre notre pays et la 
France, un parallèle spirituel dont nous laissons à 110s lec
teurs le soin d’aprécier le côté vrai et le côté faux.

» On peut , d’un seul mot, définir la politique de la maison 
d’Orange à notre égard : c’est une antithèse placée à notre 
porte ; et , plus faibles que nous , les Pays-Bas ont besoin, 
pour être autre chose qu’une de nos dépendantes, -de prendre 
sans cesse le contre-pied de ce que fait la France. Ils auraient 
si aisément l’air d’être une de nos provinces , que , pour témoig
ner de leur indépendance , ils sont forcés d’aller au rebours de 
nous , à peu près comme ces petits hommes qui ne peuvent se 
faire remarquer près d’un grand voisin qu’en le contredisant. 
Jusqu’en 1820 , comme la France flottait entre la charte et la 
contre-révolution , la politique hollandaise était ellc-mepie111' 
décise , et la maison d’Orange , tout empressée qu’elle est dor. 
dinaire à favoriser habillement la liberté , n’osait l’encourageri 
car d’un jour à l’autre la France et la liberté pouvaient adn 
plus qu’une même idée ; mais enfin, en 1820, les liberies de 
la France commencèrent à faillir de plus en plus ; alors la po
litique hollandaise prit une allure plus décidée. C'était âejoat 
en jour une plus belle antithèse. A Paris la censure, à Br“*“" 
les la liberté de la presse ; à Paris les jésuiles , à Bruxello* 
une salutaire défiance du parti-prêtre. Le contraste devenait. • 

aillant , et il y avait comme une sorte de iel
illerait

plus en plus sail
entre M. de Villèle et le roi des Pays-Bas , à qui Ira«1 
le plus vile à faire que les Belges se félicitassent de n etiep ^ 
français et d’être hollandais. Ici on prescrivait l’enseiguein^. 
mutuel que là on encourageait ; ici haine de la civilisation , 
noble empressement de hâter ses progrès. » . ^

Séduits parses innovations faites avec zèle, et meme ^ 
btuit, les Belges ne pouvaient guères manquer d’en venir a ^ 
parer ensemble la France et les Pays-Bas. Alors s’evaiiou1 ^ 
le reste des souvenirs et des préjugés qui les attachait’11 , 
France. La France , n’était-ce pas les jésuites , la c°n » 
M. de Villèle ? Comment l’aimer encore ? Il n’y avaitP| Jjicn! 
la plaindre. Aussi quand nous venions de Paris : 11 L 1 
nous disait-on, que faites-vous avec vos jésuites et vos g®1 
mes, menottés, bâillonnés comme vous l’êtes? Vous 11 o01.
vez plus parler ? Mais ici ne craignez rien ; parlez; 110 ju roi 
mes libres, nous ! » Puis on nous contait les audieuce^ ^|e. 
Guillaume, sa popularité , ses promenades au parc; ctU).e(,£>/ait 
vait de bonne heure, qu’il travaillait beaucoup, 1 3;r de 
lui-même les comptes de son budjet :1e tout dit d u". «„eiit 
triomphe et d’irouie fort piquant pour les Français qul 
à l’iiontreur et à l’étiquette nationale. ,bli«

» Ce que les Belges ne voyaient pas, c’est i’esiirl..ellaienl 
qui mûrissait pendant ces jours d’épreuves. Us nous F'eqa|t 
au pied du ministère de M. de Villèle , avilis , parce fi^attuâ 
avilissant, esclaves, parce qu’il voulait être despote^çj6 de 
et découragés , parce qu’il semblait indestructible- ^ s08 
ces libertés toutes faites, qu’elle prenait des ,IialllS 3 
gouvernement, la Belgique ne voyait pas que nollS 4c'S)poIlf 
la sueur de nos fronts que nous regagnions nos Ij)el ç0yad 
les aimer et les garder comme une conquête ; e c



que nous reconquérions la charte pièce à pièce. Chacun 
sa destinée : aux Belges la plus heureuse , puisqu’ils sont z- 
bres pm' la grâce de leur gouvernement ; à nous la plus belle , 
puisque nous le sommes par la grâce de Dieu et de uos élec 

tiens. » ____ ___

CANAL DE LA SAUVENIÈRE.

Dn habitant de cette ville, voulant remplir, dit-il, une 
obligation qui lui semble peser surtout bon citoyen, nous 
communique sur le canal de la Sauvenière les observations sui
vantes quM nous engage à publier comme pouvant être bonnes 
Il méditer, avant l’exécution d’un plan quelconque.

Notre correspondant remarque en commençant que « lorsqu’il 
s’agit de quelque entreprise un peu importante, soit qu'elle 
soit commandée par les besoins de la ville , ou qu’elle ait pour 
objet son embellissement , il serait à désirer que nos admi
nistrateurs soumissent leurs projets au vu et avis- de leurs 
coinmettans; car bien certainement, plus vident oculi quant 
oculus. C’est ainsi que les magistrats de l’an 1715 soumirent 
le projet de construction de notre hôtel de ville , non seulement 
à leurs concitoyens ; mais encore aux artisLes étrangers. >1 

Deux moyens , suivant notre correspondant, se présentent 
pour parvenir à l'assainissement du canal :

«Le premier est que ce canal reçoive de la Meuse et en tout temps 
la quantité d’eau nécessaire à couvrir cette vase fétide et à paralyser 
totalement cette infection qui menace cette belle promenade d’une deser
tion absolue et de suites plus désastreuses encore ; telles que , nagoères, 
la ville de Groningue et d'aulrea parties de la Hollande nous en ont 
fourni l’exemple.

Le aeound de ces moyens est, qu’après la construction d’un canal 
voûté , le canal actuel aoit totalement comblé et forme un plantis de pro
menade générale.

Quant au premier de ces moyens , il semble qu’on est généralement 
d'avis, que pour amener l’eau de la Meuse dans le canal dont il s’agit , 
il serait nécessaire d’établir un batardeau, ce que nous apelons une 
Ï0t/e, et de la prolonger bien avant dans la Meuse, du côté de la 
chapelle du Paradis.

Mais, si l’on réfléchit que le cours flagrant de la rivière s’éloigne 
extraordinairement du quai d’Avroy , que In branche de cette rivière, 
qui longe le quai, depuis la rue Ste.-Veronique jusqu’à la chapelle susa 
dite, et quj, dans cette distance se trouve séparée , par une isle , du cours 
principal de la Meuse , est au moins un quart de l'année ou cornplette- 
nent à sec ou sans présenter le moindre courant d'eau ; et si d’autre part on 
xoit que , lors des eaux basses, le cours navigable de la Meuse se re- 
j«tte de plus en plus du côté des prairies de M. Kenoz et pour lors ne 
PU plus porter que des bateaux d’un très petit rang , semble t-il qu’on 
pourrait , sans entraver considérablement la navigation , empiéter sur le 
Prs naturel de cette rivière , pour ramener plus d’eau sur la branche 
qai est entre Pile et le quai ? ’

Supposons maintenant les eaux de celte rivière ainsi partagées et voyons 
•>,pendant les clés , et surtout pendant les années de sécheresse elles 
pourront franchir celte vâse élevée de plusieurs p,eds el qui s’élève de 

sen plus dans le canal de la Sauvenière, ou si en tout cas elles pour. 
Wie faire efficacement ; certes c’est ce qu’on aura peine à croire.

Cependant on doit réfléchir que c’est dans la saison de l'été , que fin
ition de ce canal se fait le plus sentir.

Dira-t-on qu’on peut enlever cette bourbe et curer ce canal , de ma. 
mera qu’il puisse recevoir les eaux de cette branche de la Meuse. Mais 
outre les frais immenses qu’exigerait celle operation , outre que les fon
dions peu approfondies de ses murs semblent s’y opposer , 11’est-il pas 
'’f ' fléau bout de quelque tems, cette bourbe se leprésenterat telle 
fl0* le est aujourd’hui? car, malgré toutes les crues d’eau extraordinaires,

6 voit-un pas que celte vâse augmente, au lieu de diminuer? Pourquoi? 
parce que, depuis l’écluse des Augustins, jusqu’en Cheravoie , ce canal 

oot ancien bras de Meuse n’a point assez de pente , au point que ceux 
trav°n' c,anâ*ruh le pont de la place du Spectacle , vous diront que leurs 
dlle^ ela'ent er»ravés par les eaux, qui venaienl du côté du Pont- 
du p' eau,C0"P P'us qu’ils ne l’étaient par celles qui venaient du côté 
Porène'p ’ ^ cependant de ce côté existent encore les eaux de
fail 6 * oxsonfunlaine; qu’il est donc évident, que ce défaut de pente 
foods 6 eS cruts d eau i ln<huö les plus fortes , ne peuvent travailler de 
vient t f emPorter fa bourbe de ce canal ,- et que sera-ce donc, lorsqu’on 
le Penun^^6 rflr®cir le cours de sea eau* parle canal voûté depuis 
dem dais ,e )uaflll’én Cheravoie ? Les joncs, les grandes herbes qui abon- 
taclea à p . caUid et flu' 'e déparent, ne sont-ce pas encore des obs
tinés évid*16inl*SSerrient de celte va3e> ou ne sont-ils pas plutôt des 
°n parvie en cs non accroissement, et l’on sait que très difficilement 

Quant ° 3 exl'rper ces herbes d’eau.
un canal vo’r6™11^ CeS ,noyen'i > flu* d’échanger ce canal contre 
liün n’exj„eUU 6 el de coml)1ur tout le vuide , nul doute que celte opéra- 
bilans riy3 terns , et d’un autre côié , il n’est pas certain que les 
poseraient er£UnS de ,a .p,ace Sl* Jean , ou quelques-uns d’eux , ue s’op- 
*ra'8 * * de cun*? 3 ^elle °P^ial*on , ou ne demanderaient les indemnités des 
âe ces faits ./T"“1'. des murs fl1“ longent leurs jardins; il n’est pas un 
^'*0faire ici ,,'aver.'le fe8fluels je ne me sois assuré, et si je me permets 
cUper du ,,j lexPü!,e- cest uniquement pour que ceux qui doivent s’oc-

“rJ*—.
nvemens qui pourraient nuire a son exécution. „

humain, s’est particÜÏÏ fo"*T

Ranger de porter de. vè.emens qui serrent^ top Z?” "i ,"

> *»• renferme ,’7 Z7T *7 'V^'T 
5“ doivent êgXS ,7Tr.•’ d ‘ '?'* »‘T»? combien ces
plÜ9 arl,ficiel,e«ient comprimés Du f0*’8 fonct‘ons , lorsqu’!*1»
d’il Plater librement par l’effefde "T ,°U les co,es 118 peuvent 

«ihle ,‘De > el sujets à des palpitations !™P,I;a’lon ’ nou® devenons court 
'“fsqo’eile a lien au dessous enC"re Plus nui'

a dii ,a rbiesh.i du corps doit mnr iir„ „ r • e ,riünûe, qua cette partie

*■» rii8proportion„é« avtc cefle 'de I ^ circo,lf';|’erlce dé'
? 60 celle de Ia Poitrine ; telle n’est point

La plupart des maux d’esUtm&c ê-t de poiüifce , contre lesquels la me* 
decine de nos jours Julie constamment , proviemient (^accidents creusés 
par l’usage indiscret des corsets ; el quoiqu’il faille sacrifier quelque 
chose aux usages et à ia mode , il est encore moyen de concilier , en y 
mettant de la modération, le désir de plaire avec le soin que Ton doit 
a sa santé: le docteur a terminé sa séance en invitant les dames à pla
cer sur leur toiletle une petite figure anatomique, dont la structure leun 
rappellera sans cesse que l’espace que la nature elle-même a mesuré, est 
nécessaire, au cœur pour palpiter, aux poumons poua jouer en liberté, 
à l’estomac pour remplir ses importantes fonctions , et enfin aux mil
liers de vaisseaux absorbans qui couvrent les intestins , pour recevoir les 
sucs nourriciers , et porter la vigueur et l’énergie dans tontes les parties 
du système. {Journal dAnvers. )

COMMERCE. — Bourse de Pa ns du 25 mars, — Rentes 5 p, ojo , 
jouissance de septembre. 102 fr. 35 cent. — /; ipj p. ojo , jouiss. 00 fr, 
00 cent. —- Rente 3 p. too, jouiss. du 22 juin, (Î9 00. — Action de 
la banque, 0000 00. —Emprunt royal d’Espagne i8a5 ,00010.—Emprunt 
d’Haïti , 000 00.’

Bourse d'Amsterdam du 26 mars. — Dette active, 53 5j 1G. Id. 
différée, 2yj32. Bill. de chance 18 i|/j. Syndicat , 97 t(4. Reute remb. 
92 5|8. Act. société de commerce 85 7(8.

FONDS P U B* G T. JOUR.S CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS I A 3 AU*R

P. B.
Dette act. 
Différée 
Obi. du .S- 
Act. S. C

53

86

Amstercl.
Londres
Paris
Francf
H a ni b

■ t8 p

12
47 3|8 P
36 i|S A
35 1 [4

1
tig2 I [2 
i 7 i)i6
36
35 nS

11 90 p
46 i5(ih
35 718
35 A

Prix moyen des grains à Liège du 27 mars. 
ment , 8-42 ; idem de seigle , 5-S5.

La rasiere do f:o-

CT AT CIVIL du 27 mais. — Naissances : 3 gare. , 4 filles« 
Mariages 2 ; savoir : Entre

Nicolas Charles Joseph Guillin Posson, rue Neuvice , et Anne Marie 
Bernardine Jeanne Franck, marchande, rue Gerardrie.

Jean Honoté Poulet, conducteur des mines faut. St. Laurent, et Marie 
Cfiaboux j rue Gerardrie.

Décès : 1 garçon , 1 tille , 1 hommes, 1 femme , savoir :
Jean François Rousseau, âgé de 83 ans 9 mois et i3 jours, prêtre et 

chanoine honoraire de la cathédrale, rue des Clarisses.
Jean Bertrand, âgé de 68 ans et 3 jours, bouilleur, rue Haut Prez , 

veut de Marie Thonon , et époux de Catherine Nacet.
Marie Catherine Joseph Leder , âgée de 57 ans 6 mois et ,4 jours , ca

baretière , place St. Denis , épouse de Jean Lambert Hutoy.

TEMPERATURE du 28 mars. — A 8 heures du matin, 6 degrés 
au dessus de zéro ; à une heure , 8 degrés ideal.

1 r*tliVl
e 1''»«Uion de H nalure,

SOCIÉTÉ DU CASINO.
La commission provisoire invite MM, les associés souscrip

teurs, i° à prendre connaissance du projet dé règlement dont 
une copie sera déposée samedi prochain , ig mars , au local 
de chacune des sept sociétés , appelées à concourir à la for
mation de la Société du Casino; 2» à faire parvenir, par 
écrit, a la commission , chez le concierge de la Société d'Éimi- 
latton jeudi 3 avril, au plus tard , les observations dont ce
avr 1 f TV.C S1?fcel,lible ; 3» à se réunir 'samedi 5 
avr 1, au foyer de la salle de Spectacle , r» à „ heures du
maLn , pour voter sur le projet de réglement et s’il est 
adopte , 2° de 5 à 6 heures du soir , ponr nommer la commis
sion definitive.

N. B. Le scrutin, fixé h samedi matin, 5 avril, reslera 
ouvert pendant 2 heures. (546)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

La personne qui a échangé un PARAPLUIE an Café des deux 
Fontaines peut le réclamer au bureau de celte feuille.

POISSONS DE MER très-frais, Canards et Sarcelles , au 
Moriane, rue du Slockis. ^53

ANCHOIS nouveaux à 47 cents le tonneau , au Moriane , 
rue du Slockis.

EPERLANS à 25 cents la livre, au Moriane, rue du Slckis.(o4i'

SALLE DES DRAPIERS, SPECTACLE DE LA GAITÉ,
Aujourd’hui samedi 28 mars 1828, EXERCICES ACROBA

TES, suivis du dîner dn Maclelon, vaudeville en un acte , et 
termine par Jocko ou le Singe voleur , pantomime en trois 
actes à Grand Spectacle. (547)

Au Magasin de bas de France, coin place de la Comédie, n. y 83
à Liège.

Il vient d’arriver de nouveaux assortiments d’articles de laines 
tels que bas , chaussettes , gilets , robes d’enfant , jupons , ca- 
misoles en toute qualité pour hommes , femmes et enfants, mille 
écharpés, deux mille fichus cl petits sclials foulards , cravatfes , 
mouchoirs de poche, etc., etc. Assortiment de bas écrus et 
blancs, à jours et unis, chaussettes, bonnets , jupons et camisoles 
de coton , bas de soie noirs et blattes à jours et nuis. (79'

CHANGEMENT DE DOMICILE. ~
A. F. J. yrancken , huissier , demeure présentement rue 

Sur la Balte , n° 1 og3 , à Liège, maison occupés ci-devant 
par M. Dumonceau , commissionnaire. (543 )

A vendre une petite carriole, couverte à deux: roues ■ au
“lit P«„;tt_.. __b.:............. c______ • . n . /A-;.-petit Pavillon anglais , rue Souverain-Pont. (54E



( ) Eil vertu d’uu jugement contradictoire et définitif rendu
par le tribunal de première instance, séant à Liège, le vingt- 
six janvier dernier, dûment enregistré , les he'ritiers de Jean 
Lambert Wathelet, feront vendre aux enchères publiques , 
le mardi quinze avril 1828, à dix heures du matin en l’étude 
et par le ministère de M. Detrooz , notaire à Verviers , par 
devant M. le juge de paix du canton de Verviers, une maison 
portant le n° 569, sise a Verviers, rue du Broux, avec une 
écurie par derrière , cour et toutes dépendances joignant à la 
rue et à M. Fraipoat. S’adresser audit notaire pour connaître 
les conditions.
( ) Lundi sept avril 1828 , à dix heures du matin , M. Beau-
pain, notaire à Sart, fera vendre aux enchères , en l’élude et 
par le ministère de M. Detrooz , notaire à Verviers, la belle 
propriété de Neumarteau , en la commune de Sart canton de 
Spa , consistant en deux grandes usines, propres à tout usage, 
grands jardins arborés , étangs , bosquets etc. , bàtimens d’ha
bitation et d’exploitation , bois , terres et prairies , le tout ne 
formant qu’un ensemble de la contenance d’environ cent bon- 
niers, réunissant une bonne chasse et une pêche abondantes.

S’adresser audit notaire Detrooz , pour prendre inspection de 
]a carte figurative de h propriété, des titres et des conditions.

( ) Adjudication eu vertu de jugement. Les héritiers de
Mell° Marguerite Thérèse Fraipont feront vendre aux enchères 
publiques par le ministère de M. Detrooz , notaire à Verviers , 
le 21 avril 1828 à dix heures du matin , par devant M. le juge 
do paix du canton de Verviers en la demeure du Sr Moutulet, 
receveur à Olue.

Les immeubles dont la désignation suit : i°. Une maison sise 
a Olne , portant l’enseigne du Chapeau d’Or , avec cour , jar
din et bâtiment par derrière occupée par Melle Baudinet.

a0. Une maison sise à Rafliay , commune d’Olue construite 
en pierres et briques , couverte eu ardoises , avec puits , jar
din , potager et toutes dépendances. Ces immeubles libres de 
toutes charges , seront vendus en exécution d’un jugement 
rendu par le tribunal civil séant à Liège , le 8 mars courant 
y enregistré le 17. S’adresser au notaire soussigné pour plus 
ample renseignement. Detrooz.

Dente considérable de Futaie.
Lundi 3i mars 1828, à onze heures du malin, M. Clé

ment Delloye, propriétaire à Huy , fera vendre en hausses 
publiques, par le ministère du notaire Loumaye, 3t»4 milles 
vernes , bois de fosses, baliveaux de 2 âges, élançons et au
tres bois se trouvant dans son bois de Longprés , commune 
de Héron. La vente aura lieu aur le bois. A cre'dit. (479)

Ou demande une fille sachant coudre et repasser. S’adresser 
au bureau de cette feuille. (4i8)

On demande une fille de boutique connaissant le commerce 
de librairie, S’adresser au n° 855 place du Spectacle.

Belle maison de commerce, à louer de suite, située pied dn 
Pont-des-Arches , n. g54* S’adresser rue de l’Agneau, sur Meuse,
11 422. (547) * 1 2 3 4 5
(3g5) A vendre par Expropriation forcée.

1. Une maison portant le n. 12 , bâtie en briques et plâtre , 
couverte en chaume, ayant deux croisées de face, une petite 
cour, étable , écurie , avec un jardin et prairie y contigus , 
tenant ensemble, contenant vingt-une perches 7g aunes, si- 
tués à Glons en lieu dit Oborne.

2. Une prairie contenant vingt-trois perches 97 aunes , si
tuée mêmes lieu et commune.

3. Une pièce de terre mesurant vingt-une perches 79 aunes 
au même lieu.

4. Une pièce de terre de dix perches 8g aunes , même lieu,
5. Une pièce de terre de huit perches 71 aunes, au même lieu.
Tous les immeubles ci-dessus sont situés dans la commune

de Glons , en lieu dit Oborne, canton de Gions , arrondisse
ment et province de Liège, et sont occupés par la partie saisie.

Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier L. Bellis , 
muni d’un pouvoir spécial eu date dn 3i janvier 1828, en
registré a Liège le 1er février 1828 Vol. 46, fol. 112 , v° c. 5. 
Reçu pour droit quatre-vingts cents, et pour additionnels et 
syndicat vingt-un cents, signe' Lavalleye, h la requête du Sr 
Joseph Berard , courtier, domicilié à Liège, sur Gilles Ma- 
loir, cultivateur, demeurant en la commune de Glons, par 
procès-verbal du onze février mil huit cent fvingt-huit en
registré le i5 du même mois , transcrit au bureau des hypo
thèques dë Liège, le 6 mars suivant et au greffe du tribunal 
civil de première instance se'ant à Liege , Je 14 mars dito.

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie ont été 
laissées avant l’enregistrement i° à M. II. Henrotte, assesseur 
delà commune de Glons, in à Mr. F. II. M. Kips, «refiler 
de la justice de paix du canton de Glons.

La première publication du cahier des charges , aura lieu 
à l’audience des criées dudit tribunal, le vingt-huit avril mil 
huit cent vingt-huit , h dix heures du matin.

M* Eéonard-Antoine Despréélz, avoué près le même tribunal 
demeurant à Liège, rue St.-Sérerin , n° 5y3 , y patenté le 20 
avril 1827 , n° 756, occupe pour le poursuivant

Inséré au tableau placé dans l’auditoire dudit tribunal le 
i5 mars 1828. Signé Renardv. ’

Conforme Despréétz , avoue'".

(4.01) VENTE PAB EXPROPRIATION FORCÉE.
Une maison , appendices et dépendances, cour , grange deu 

étables, un four et fournil; ces bàtimens joignent de’deiT 
côie's aux saisis.

Une grande prairie servant d’assise, laquelle se trouve séparé 
au milieu, en grande partie par une baie vive et l’autre petit- 
partie par une baie morte ; dans la partie du côté du midi 
trouvent six arbres à fruits , et dans la partie du côté du uon[ 
il y a quatre arbres aussi a fruits.

Ladite assise y compris ladite cour et la superficie des lâ 
timens , sont entouré.? de baies vives, mesurant ensemble est 
vjron cinq bonniers quarante-cinq perches et trente-six aunes 
joignant du levant le chemin, du midi M. Henri Vanderheyden' 
du couchant M. le baron de Broich , et du nord Jean Plaire et 
M. Henri Vanderheyden, et sont situés en lieu dit Joanhuys 
commune de Monlzen , canton d’Aubel , district de Verviers' 
arrondissement et province de Liège.

Un jardin légumier situé vis-à-vis desdits bàtimens à l’autre 
côté du chemin , mesurant environ dix perches narrante aunes 
tenant du levant aux enfans de M. l’avocat Brandt, [du midi 
à M. Henri Vanderheyden , du couchant au chemin , et du nord 
auxdits enfans Brandt.

Une prairie nommée Velt , sise à proximité des objets ci- 
dessus, contenant environ nonante-buit perches neuf aunes 
tenant du nord et du levant a M. Henri Yandeiheyden , du midi 
aux enfans de M. l’avocat Brandt, et du couchant au chemin,

Et finalement une pièce appelée Brouck, en partie prairie et 
partie terre labourable, contenant ensemble environ quatre- 
vingt-sept perches, joignant du levant le chemin, du midi 
M. Henri Vanderheyden, dn couchant Jean Plaire et Lambert 
Soiron , et du nord les enfans du notaire Schellingt, située an 
même lieu susmentionné.

Lesquels immeubles sont tous situés en la commune de Mont- 
zen, canton d’Aubel, district de Verviers, arrondissement et pro
vince de Liège , et sont occupés et exploités en location par 
Jean Surets et Jeanne Catherine Pierbans son épouse.

Lesdils immeubles ont été saisis par procès-verbal do l'huis
sier Jean-Guillaume Bartholemy , à ce spécialement autorisé, 
portant date du vingt-neuf septembre mil huit cent vingt-sept, 
enregistré le cinq octobre suivant.

Sur le sieur Eiienue Grooteclaes , profession et domicile in
connus.

Sur la dame Anne-Marie Grooteclaes , veuve Hannoles, pro
fession et demeure inconnus.

Sur la Dl-le. Marguerite Grooteclaes , profession et demeure 
inconnus.

Sur la dame Marie-Eve Grooteclaes, épouse de Cornell La- 
pehel , et sur ce dernier même, profession inconnue , demeu
rant ensemble à llergenraed , royaume de Prusse.

Et sur la dame Catherine Grooteclaes, épouse de Rioolss 
Pommé , et sur ce dernier même , profession de maréchal-fer
rant demeurant eusemble en la commune de Montzen.

Tous les susnommés représentaus feu Etienne Grooteclaes et 
son épouse Marguerite Ruilingen , leur père et mère.

A la requête de M. le baron Nicolas Jean de Hodiamont,& 
Ncau , propriétaire , époux de Mde. Marie-Lsmbèrtine c!e Fro- 
menteau de Ruyff, demeurant à Merols , commune de Keden*b 
royaume de Prusse.

Ayant pour avoué Me Jacques Joseph Houbotte , deineuranU 
Liège , rue Fond St-Servais , 11. i47■

Copie entière dudit procès-verbal de saisie a été remise à 
Franssen , greffier de la justice de paix du canton d’Aubel, d 
à M. J. H. Vanderheyden , assesseur de la commune deMoaüfà 
lesquels ont visé respectivement l’original.

Ladite saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques de Liège , le vingt décembre mil huit eed 
vingt-sept.

Et au greffe du tribunal civil séant à Liège , le vingt-11011 
décembre 1827.

E11 conséquence les immeubles ci-dessus désignés seront ven 
dus forcément, sur la poursuite dudit Maître Houbotte ,avou« 
devant le tribunal civil de première instance séant à 
arrondissement et province, du même iiom. A quel ^ . 
première publication du cahier des charges et conditions de^ 
vente, aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal, 
vingt-cinq février mil huit cent vingt-huit , aux neuf «eU 
du matin.

Me. Houbotte , avoué, occupe et continuera d’occuper.
Fait à Liège , le trente-un décembre 1827.

Signé J. J. Houbotte,^
Je soussigné greffier du tribunal civil de premièreW* ^ 

séant a Liège, certifie que, conformément à l’art, 0S2 , . all
de procédure civile, pareil extrait a été cejourd’bui 111SÊ1 

v tableau ja ce destiné.
Fait a Liège, le 3i décembre mil huit cent vingl-sepk ,

Signé ^n<Tjfujtv
Enregistré à Liège, le deux janvier mil huit cent 

folio quatre-vingt-onze , case cinq; reçu pour enregisl,e ^ 
quatre-vingts cents , pour les additionnels vingt et UP cell‘ ’

Signé de 1-(eS (
Les trois publications du cahier des charges out °le ,.^e

et l’adjudication préparatoire est fixée et aura lieu à l’a udjience
„t-buit,

—.T P ' '
aux peuf heures du matin, sur la miss à prix de wd*0, 
cent florins des P.-B. J. J, Houbotte , aV0UC^,

du même tribunal le vingt-un avril mil huit cent viûg^ ^

Liege. H, Lignac, éditeur du -Journal, place du Spectacle.


